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V i c t o i r e   p o u r   l a   c u l t u r e ,   g r a nd   j o u r   p o u r
l’indépendance de l’Europe
Le Parlement européen a validé ce jour la réforme du droit d’auteur et des droits voisins dans l’univers
numérique.

Après des semaines de débats soutenus, au cours desquelles les géants américains de l’Internet ont entrepris
un lobbying sans précédent auprès du Parlement européen, les eurodéputés ont finalement, et à une très
large majorité, voté en faveur d’un texte protecteur pour tout le monde de la création et de la presse.

Les artistes interprètes font partie des ayants droit hautement concernés par cette réforme tant leurs
conditions de rémunérations sont faibles aujourd’hui dans l’univers numérique.

L’Adami qui est leur société, remercie chaleureusement tous les parlementaires européens pour ce
remarquable sursaut après le vote négatif du 5 juillet.
C’est un grand jour pour l’Europe. C’est justice rendue aux artistes. Une victoire pour la création.

Concrètement, pour les artistesinterprètes (comédiens, chanteurs, musiciens, danseurs…),
chaque Etat membre devra désormais garantir une rémunération juste et proportionnelle à
l’exploitation de leur travail sur Internet.

Très impliquée dans la récente lutte contre les géants du net qui s’opposaient violemment à cette réforme,
l’Adami rappelle qu’elle se bat de longue date aux côtés des artistes pour un meilleur partage de la valeur.
C’est une victoire pour tous et nous nous réjouissons d’y avoir contribué.
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Retrouvez toute notre actualité sur www.adami.fr

L'Adami accompagne les artistesinterprètes tout le long de leur carrière. De
la gestion des droits à l'aide à la création, nous soutenons et défendons leur

travail en France et dans le monde.

Conformément à la législation en matière de données à caractère personnel, vous bénéficiez de droits, dont ceux de l’accès, la rectification, la
suppression de ces données, et d’un droit d’opposition à leur traitement, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’Adami – 1416 rue Ballu –
75311 Paris cedex 09.
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